
   

Service de l'éducation physique et du sport - Secteur associatif 
Chemin de Maillefer 35 - 1014 Lausanne - Tél. 021/316'39'35-36 

www.meritesportifvaudois.ch 

 
 
 
 
 
 
 
La soussignée/le soussigné 
Nom :    Prénom :    

Adresse :    NPA, localité :    

Tél. :    Mobile :    

Fonction :    

E-mail :    
 

propose la candidature du 
 
 
 
 
 
Président (e) :    

Fondé en :    Siège :    

Adresse :    NPA, localité :    

Affilié à : .  

 
Personne de contact : 
Nom :    Prénom :    

Adresse :    NPA, localité :    

Tél. :    Mobile :    

Fonction :    

E-mail :    Fax :    
 
Je propose cette candidature pour les raisons suivantes : 
  

  

  
 

   A développer au verso de manière complète selon les critères définis    
 
 
Lieu, date :     Signature :    
 
 
A retourner à l’adresse ci-dessous avant le 31 août 2011. 

CANDIDATURE A L’ATTRIBUTION DU MERITE SPORTIF VAUDOIS 
Catégorie "Club sportif vaudois 2011" 

Club 

 

Club :   



22/06/2011 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelles sont/ont été ses activités majeures? (nouveautés, etc.) 
  
  
  
 
Un projet particulier est-il/a-t-il été développé? (formation, activités pour la jeunesse, etc.) 
  
  
  
 
Quel rôle joue-t-il/a-t-il joué dans le domaine social? (bénévolat, apport à la vie locale, Sport 
pour tous, etc.) 
  
  
  
 
Œuvre-t-il/a-t-il œuvré pour le développement d'un esprit sportif, de l'éthique, de l'accueil et 
de la communication? 
  
  
  
 
Autre(s): 
  
  
  
 
Tout autre document relatant l'activité du club proposé peut être annexé à ce formulaire 

(rapport, compte-rendu, coupures de presse, etc.) 

Rappel des critères 
Pour prétendre au titre "Mérite sportif vaudois", le club désigné doit répondre aux critères 
ci-dessous : 

• avoir son siège dans le canton et y conduire la majorité de ses activités; 

• être affilié à une association cantonale ou fédérale membre de Swiss Olympic
Association; 

• respecter l’éthique sportive; 

• s’illustrer par exemple en : 
. faisant preuve d’originalité et de richesse dans les idées, proposant des nouveautés; 
. persévérant dans l’engagement du sport de base et dans la formation des athlètes; 
. suggérant des activités exemplaires pour la jeunesse; 
. développant le Sport pour tous; 
. remplissant un rôle social dans la communauté; 
. ouvrant ses portes au sport handicap; 
. s’engageant dans la motivation des bénévoles, pour la formation des sportifs et des 

dirigeants; 
 . apportant un soin particulier à l’accueil et à la communication. 

Les résultats sportifs ne sont pas un critère déterminant. 

Le Mérite de la catégorie "Club sportif de l'année" ne peut être attribué qu'une seule fois au 
même candidat.  


